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DECLARATION COMMUNE DE L’UNION LOCALE CGT ET

DU SYNDICAT CGT DE L’HOPITAL DE FIGEAC

Le vendredi 28 novembre va se tenir à l’hôpital un  Conseil d’Administration où va être une nouvelle fois abordé le dossier de la Maternité de Figeac. 

Lors de ce Conseil d’Administration les représentants CGT liront et déposeront la motion suivante : 

La population du bassin d’emploi de Figeac et de nombreux Conseils Municipaux se sont clairement prononcés pour le maintien de la Maternité de Figeac dans un hôpital public rénové.

Cette mobilisation avec les personnels soutenus par la CGT a mis en échec dans un premier temps la volonté du ministère de la santé de fermer la maternité en 2009. 

Cette volonté de fermeture de la maternité de Figeac s’inscrit dans une politique globale de casse des Centres Hospitaliers de proximité au nom de la rentabilité financière.

Avec la maternité de Figeac sont en ligne de mire les trois hôpitaux publics de Villefranche, Decazeville et Figeac.

Suite à cette première victoire, l’ARH a fait savoir à la Direction, dans le cadre du projet du futur hôpital qu’elle exigerait le dépôt d’un deuxième dossier sans la maternité.

En clair, le ministère de la santé ne désarme pas. Son objectif de fermeture s’inscrit maintenant dans l’hypothétique plan « hôpital 2012 ».  Projet de construction de l’Aiguille sous-tendu à l’équilibre financier et à l’octroi de 10 à 50% du montant de l’investissement. Ceci dans un contexte de crise financière et de politique publique de restructuration.

Pour la CGT, il est hors de question d’accepter ce diktat de la financiarisation de la santé. Si un nouvel Hôpital doit voir le jour, projet pour lequel la CGT est prête à se battre avec celles et ceux qui le veulent, il doit répondre à l’ensemble des besoins de la population du bassin d’emploi du début à la fin de la vie.

Contrairement à celles et ceux qui n’ont d’ailleurs pas d’élus du personnel à l’Hôpital et qui considèrent que le maintien de la Maternité serait une victoire à la Pyrrhus, la CGT déclare que le maintien de la Maternité grâce à la mobilisation de la population, la modernisation et le développement du Centre Hospitalier ne s’opposent aucunement au projet d’un futur Centre Hospitalier, c’est même le garant du maintien d’une offre de soins complète. 

Nous appelons l’ Administration de l’Hôpital à entrer en résistance par rapport aux politiques de casse de l’hôpital Public du gouvernement Sarkozy en ne déposant qu’un seul dossier pour le projet du Centre Hospitalier de Figeac avec l’ensemble des services répondant aux besoins de la population.
Communiqué que la presse n’a pas diffusé

LES SALARIES DU LOT ENVOIENT UN MESSAGE FORT !
Les élections prud’homales du 3 décembre ont conforté la CGT dans sa place de 1ère organisation  syndicale dans le Lot.

Avec un score de 43.22% et 5393 voix, la CGT est perçue comme portant une démarche claire, revendicative et fidèle à ses valeurs.

Bien entendu le taux de participation 31.59%  ne peut satisfaire l’ensemble des organisations syndicales. Mais les responsabilités sont claires. Ce sont les employeurs qui sont chargés de préparer et d’organiser l’élection. Or on constate que les intérimaires par exemple, ont été écartés des listes, et que rarement une élection politique (au sens gestion de la cité) n’a été préparée avec autant de désinvolture de la part des pouvoirs publics, alors que ce rendez-vous concerne 18 millions de personnes !

La CGT revendique à ce sujet la tenue d’élections professionnelles dans toutes les entreprises le même jour afin de fiabiliser la représentativité syndicale.

Avec cette victoire, la CGT apparaît comme au diapason des attentes de l’ensemble des salariés et comme une organisation qui défend fermement les intérêts de tous.

Ce résultat confère à la CGT des responsabilités nouvelles sur la présence sur le terrain revendicatif et unitaire.

L’Union Départementale CGT du Lot tient à remercier toutes celles et tous ceux qui nous ont accordé leur confiance et vous appelle à confirmer le vote CGT en adhérant à notre organisation.









Jean-Claude SAUVIER

RESULTATS DES ELECTIONS PROFESSIONNELLES

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU LOT
Le 6 Novembre 2008, les élections professionnelles ont eu lieu pour la mise en place des représentants du personnel dans la fonction publique territoriale dans les différentes commissions paritaires : CTP (comité technique paritaire : organisation du travail), CAP (commission administrative paritaire : déroulement des carrières), CHS (comité d’hygiène et sécurité).

Outre les commissions déjà présentes au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale, plusieurs CTP nouveaux doivent être mis en place (au-delà de 50 agents) et où il n’y avait pas d’organisations syndicales ou très peu de syndiqués jusqu’à ce jour. 

Il a donc fallu faire un travail de terrain, aller au contact des agents pour leur expliquer l’importance de ces commissions et l’importance aussi pour eux de s’y engager. La CGT a travaillé, depuis plusieurs mois, dans les différentes collectivités où se mettaient en place des CTP en faisant des réunions d’informations syndicales et en expliquant comment elle souhaitait travailler au plus près des agents pour préparer, avec eux, leurs revendications. 

Les résultats des élections, pour la CGT sont très positifs, puisqu’en CAP départemental Catégorie C (la catégorie qui concerne le plus grand nombre d’agents dans la fonction publique), notre organisation syndicale est sortie 1ère   orga avec 40,41 % des voix. Concernant le CTP départemental, la CGT s’est maintenue, 2ème orga avec 36,66 %.

Sur le CCAS de Lacapelle Marival et de Souillac, la CGT est la seule organisation syndicale qui a des sièges aux CTP locaux. Dans d’autres collectivités où nous n’étions pas présents en 2001 comme Gourdon, nous sortons 1ère orga avec 37,70 %. 

Le Conseil Général a obtenu également de très bons résultats aux différentes commissions (CTP, CAP, CHS) puisque la CGT sort 1ère organisation syndicale avec 16 représentants/29, soit + de la moitié des sièges toutes commissions confondues.

 Mais, la plus grande victoire concerne la mairie de Cahors où la CGT a gagné 2 sièges supplémentaires en CTP. En 2001, la CGT n’avait obtenu qu’un siège. Le syndicat CGT, depuis le début de l’année, a reformé une nouvelle équipe et a recréé une vie syndicale en allant au contact des agents de la mairie pour leur expliquer le souhait du syndicat de travailler avec eux sur leurs revendications, en tractant, en les informant sur leur déroulement de carrière, …. Ce contact a permis à la CGT de se placer 1ère organisation syndicale de la mairie de Cahors en CTP avec 3 sièges/6 (50,56 % des voix), ce qui va permettre au Syndicat de défendre les dossiers présentés par la mairie, mais aussi, ce qui est nouveau, dans le syndicat de porter des dossiers en commission, qui seront préparés en concertation avec les agents.








Martine LAMOUROUX
NOUVELLE VAGUE

Dans un souci de renouveau de la vie syndicale, une nouvelle équipe se présente depuis le début de l’année dans les différents services afin de renouer le contact avec les agents. Notre projet premier hormis la syndicalisation est de mettre en place un réseau de référents. Des réunions d’information ont été organisées sur le territoire notamment début septembre, à l’attention du personnel des écoles (ATSEM et agents techniques) en présence de Nathalie Metge (ATSEM Mairie de Toulouse et déléguée…). Une présentation des élections aux organismes paritaires a été suivie d’un débat autour des problèmes spécifiques rencontrés par les agents des écoles. De ces discussions spontanées, il en résulte un réel intérêt pour la revendication syndicale et une prise de conscience des agents d’avoir une part active dans la lutte en s’investissant dans les élections professionnelles. A l’issue de cette réunion, nous comptons 5 syndiquées de plus et 5 candidatures pour le CTP Mairie de Cahors.

Bilan positif de ces tournées conformément aux souhaites de la Fédération : un rajeunissement et une importante féminisation de nouveaux syndiqués. Assurément, la nouvelle équipe et les nouveaux syndiqués ne sont pas à bout de souffle !

Depuis d’autres salariés se sont syndiqués, on en compte 33 sur le pays de Cahors.

Nadine RIGHETTI

APPEL DES ORGANISATIONS SYNDICALES 

CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, FO, FSU, SOLIDAIRES, UNSA

La crise économique amplifiée par la crise financière internationale touche durement une grande partie des salariés dans leurs emplois et leurs revenus. Alors qu’ils n’en sont en rien responsables les salariés, demandeurs d’emploi et retraités, en sont les premières victimes. Elle menace l’avenir des jeunes, met à mal la cohésion sociale et les solidarités ; elle accroît les inégalités et les risques de précarité. 

Surmonter cette crise implique des mesures urgentes d’une autre nature que celles prises par l’Etat et les entreprises, pour être au service de l’emploi et des rémunérations. 

C’est pourquoi, les organisations syndicales (CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, FO, FSU, SOLIDAIRES, UNSA) appellent les salariés du privé et du public, les chômeurs et les retraités, à une journée nationale de mobilisation interprofessionnelle le 29 janvier 2009 : elle donnera lieu dans tout le pays à des grèves et des manifestations. 

Elles appellent à agir massivement et interpeller les responsables gouvernementaux, les responsables patronaux et les employeurs pour : 

- défendre l’emploi privé et public, 

- lutter contre la précarité et les déréglementations économiques et sociales,

- exiger des politiques de rémunérations qui assurent le maintien du pouvoir d’achat des salariés, des chômeurs et des retraités et réduisent les inégalités, 

- défendre le cadre collectif et solidaire de la protection sociale, 

- des services publics de qualité qui assurent en particulier tout leur rôle de réponse aux besoins sociaux et de solidarité. 

Les organisations syndicales rendront publique le 5 janvier 2009, une déclaration commune développant leurs propositions et revendications. 

	STAGES 2009
	DATES

	Négociations annuelles obligatoires
	8 et 9 janvier 

	Niveau 1
	26 au 30 janvier

	formation des formateurs
	23 au 27 février

	Niveau 2 2ème partie
	9 au 13 mars

	journée d'étude
	26-mars

	Secrétaires généraux d'unions locales
	1 au 3 avril

	ECO CE
	20 au 24 avril

	Délégué du personnel
	14 et 15 mai

	CHSCT
	8 au 12 juin

	Qualité de vie syndicale
	20 au 22 octobre

	Négociations annuelles obligatoires
	18 et 19 novembre

	Niveau 2 1ère partie
	7 au 11 décembre


Inscriptions 5 semaines minimum avant le stage

LA POSTE : L’ACTION SE POURSUIT !

GREVE ET MANIFESTATIONS LE 29 JANVIER 2009

La bataille contre la privatisation se poursuit. Pour la CGT c’est toujours NON à la privatisation et OUI au service public et aux postiers.

La commission AILLERET mise en place par sa majesté Nicolas 1er et le Cardinal BAILLY (PDG du groupe La Poste) vient de rendre ses conclusions. Elles confortent le changement de statut et l’ouverture du capital de La Poste, qui n’est ni plus ni moins qu’une privatisation.

Pour autant, rien n’est perdu. Le développement de l’action doit plus que jamais s’amplifier. De nombreux exemples vont dans ce sens.

Ainsi, la CGT a édité un mémorandum pour développer et consolider le service public postal, celui-ci va être adressé à tous les élus du département. Dans le même temps, le front de la lutte contre la privatisation continue de s’élargir dans le Lot. C’est le cas à St Sozy, Sousceyrac, Cabrerets, Bagnac, Pradines, Alvignac…..

La pétition recueille + de 8000 signatures et des délibérations commencent à nous parvenir.

Nul doute, que toutes ces actions locales sur le service public à La Poste mais aussi en général, seront au cœur de la journée de grève et manifestations du 29 janvier 2009.

La CGT va s’y engager, forte du soutien que les salariés lui ont accordé lors du scrutin des Prud’homales.

Jean-Claude SAUVIER


ANALYSE DES ELECTIONS PRUD’HOMMALES DU 3 DECEMBRE

Mercredi 3 décembre avait lieu les Elections Prud’homales. C’est la seule élection qui permet de mesurer l’influence syndicale au plan national. Nous devons donc analyser le résultat de ces élections pour pouvoir nous améliorer lors des prochains scrutins.

Tout d’abord, le grand problème reste l’abstention avec 75% au niveau national et 66% dans le Lot. Cette abstention fragilise l’institution prud’homale.

A cela, plusieurs causes peuvent l’expliquer. Bien sûr l’organisation du vote mérite de faire beaucoup mieux. Dans les entreprises où il y avait un bureau de vote la participation a été de 50%.

Au niveau national, La CGT progresse en voix et en pourcentage avec 33.9%, y compris dans l’encadrement (17 % soit + 1,15 %). la CGT atteint son meilleur score depuis 20 ans dans des élections prud’homales.

La CFDT perd 3% aux prud’hommes. Elle paie ses soutiens répétés aux réformes libérales comme la réforme des retraites, l’instauration de la rupture du contrat à l’amiable, la réduction de l’indemnisation des chômeurs et l’exclusion des intermittents du spectacle…

FO qui avait parié sur la critique de la CGT notamment sur le volet de la représentativité en est pour ses frais également en perdant 2.3%.

Au niveau du département du LOT, la CGT recueille 5393 voix et représente 43,22% (-1,7%) et la CFDT 21,98% (-1,4%) FO 15,60% (-1,3%) la CFTC 4.5% (–2,5%) la CGC 6.6% (+2.6%) UNSA 4.8% (+0.8%) et SUD 3.4% (+3.4%)

La CGT reste et de loin la première organisation syndicale du LOT avec plus de 21 points devant la CFDT (2eme organisation syndicale.) Le résultat de la CGT dans le LOT est le 2eme de la région Midi-Pyrénées, seule l’ARIEGE a fait mieux.

Pour autant, il faut être lucide, nous baissons de 1.7%. A cela plusieurs raisons que nous devons analyser dans le détail en regardant sections par sections.

Section Agriculture :

Nous obtenons 22.4% et 2 conseillers prud’hommes. C’est là où la baisse est le plus importante avec -7.2%. Nous sommes la 2eme Organisation Syndicales.

Plusieurs raisons à cela, cette année, il y avait une liste supplémentaire, l’UNSA, dont la tête de liste est un ancien de la CGT.

Il faut bien reconnaître que nous n’avons pas de bases organisées dans ce secteur, peu de syndiqués même si maintenant nous sommes en train de créer un syndicat au Crédit Agricole.

Pour autant, il est intéressant de noter les 32 voix à LUZECH, les 11 voix à LACAPELLE, les 66 voix à CAHORS.

Section Commerce :

Nous obtenons 39.2% et 3 conseillers prud’hommes. Nous baissons de 5.1%. Nous restons la 1ere Organisation Syndicale
Nous pourrions avoir la même analyse que pour la section Agriculture. D’une part, il y avait cette année la présence d’une liste SUD qui réalise 5%.

Nous ne pouvons pas nous arrêter à cela. Mis à part, la SNCF et la POSTE, il n’y a pas non plus de bases organisées. Nous n’avons que quelques syndiqués isolés. Nous devons mettre en application la décision de notre congrès de juin de les regrouper au sein d’un même syndicat.

Malgré cela, nous devons noter les 82 voix (71%) à BIARS, les 32 voix (49%) à CATUS, les 57 voix (44%) à GRAMAT, les 21 voix (64%) à LIVERNON, les 24 voix (60%) à MARTEL, les 21 voix à St LAURENT LES TOURS.

Section Encadrement :

Nous obtenons 20.4% et 1 conseiller prud’homme. Nous baissons de 2.3%. Nous passons à la 3eme place dans cette section. 

Pour cette section, il est nécessaire d’avoir un travail spécifique envers les cadres et agents de maîtrise. Comme ce qui a commencé à être initié le 28 novembre à FIGEAC sur le temps de travail.

Il est intéressant de noter les 20 voix à BIARS, les 14 voix à LEYME, les 75 voix à CAHORS, les 34 voix à FIGEAC.

Section Industrie :

C’est traditionnellement la section la plus favorable à la CGT. C’est encore le cas cette année puisque nous obtenons 52.1% et 4 conseillers prud’hommes. Nous baissons légèrement de 0.4%. Nous sommes la 1ere Organisation Syndicales avec 31.5% d’avance. Nous avons perdu des voix à CAHORS et à BIARS liés essentiellement aux fermetures de SYLEA et MANUCERE.

Nous constatons le travail des UL et des syndicats avec 71% des voix à BIARS et 68% sur le bureau de vote de RATIER.

Nous pouvons remarquer que dans des secteurs où il n’y a aucune implantation syndicale, nous faisons des résultats intéressants comme à BAGNAC 23 voix, LALBENQUE 36 voix, MERCUES 36 voix, MONTCUQ 33 voix.

Section Activités Diverses :

C’est notre meilleur résultat en termes de progression puisque nous obtenons 46.7% et 4 conseillers prud’hommes. Nous avons une légère progression de 0.1%. Nous sommes la 1ere Organisation Syndicale.

Dans cette section il y avait 7 listes en présence avec SUD qui se présentait pour la 1ere fois et qui réalise 7% des voix.

Notre bon résultat est à mettre à l’actif de travail syndical dans les ADMR, ADAR et le travail dans le domaine de la santé, l’action sociale et les maisons de retraite.

A noter les résultats intéressants de BRETENOUX 67 voix (61%), LACAPELLE MARIVAL 39 voix (62%), LEYME 281 voix (60%), PUY L’EVEQUE 59 voix (61%), SOUSCEYRAC 57 voix (57%).

Pour conclure, nous avons un potentiel énorme. En 2007, nous avions 1219 adhérents actifs à la CGT (parmi lesquels beaucoup ne votent pas aux prud’hommes.) Nous avons réalisé 5393 voix. Nous pouvons mesurer ainsi notre potentiel d’adhésions et de bases nouvelles à réaliser pour progresser aux prochaines élections Prud’homales.
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Construisons des lendemains au 29 janvier





Depuis plusieurs semaines nous appelions de tous nos vœux une mobilisation à la hauteur des mécontentements, des inquiétudes et des exigences revendicatives face à la crise économique.


C’est chose faite ! 


Fort de notre succès aux élections prud’homales et des responsabilités que cela nous confère nous avons enfin obtenu un appel commun de toutes les organisations syndicales du pays pour une grande journée nationale d’action interprofessionnelle publique, privé le 29 janvier avec  grèves  et manifestations.


Soyons lucide, de la réussite   du 29 janvier va dépendre les lendemains revendicatifs dans notre pays contre les mauvais coups et pour la satisfaction de nos revendications.


Les responsables de la crise économique et financière, le patronat et le gouvernement Sarkozy entendent bien nous faire payer le prix de leur course effrénée aux profits !


Rien de tout cela n’est fatal !les solutions à la crise du capitaliste résident dans l’expression massive des mécontentements autours des revendications pour le pouvoir d’achat et l’augmentation des salaires, pour l’emploi et une véritable sécurité sociale professionnelle, pour la défense et le développement des services publics… 


La construction du succès du 29 janvier et de ces lendemains commence maintenant dans nos entreprises et services avec nos syndiqués et les salariés  en élaborant de véritables cahiers revendicatifs répondants aux besoins de toutes et tous : IL faut reprendre au capital ce qu’il à pris au travail !


BON courage à toutes et tous, bonne année pour nos luttes !


								Alain Hébert








Vous avez dit crise ?


Les profits des entreprises cotés au CAC40 


Ont progressé de 18% au 1er semestre 2008


Ils pourraient atteindre104 milliards d’euros en 2008 


Contre 98 milliards en 2007 soit +6%
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